
ART. 2 BIS A N° 8

ASSEMBLÉE   NATIONALE

14 mai 2008

_____________________________________________________

PROTECTION DES PERSONNES CONTRE LES CHIENS DANGEREUX - (n° 739)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 8

présenté par
M. Ciotti et M. Cinieri

----------
ARTICLE 2 BIS A

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« VII. – Le  propriétaire  ou  le  détenteur  qui  est  accompagné  de  son  chien  sur  la  voie
publique doit être en mesure de présenter un permis de détention valide à chaque réquisition des
forces de l’ordre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’instauration d’un permis de détention pour les propriétaires de chiens de première ou de
deuxième catégorie est une avancée essentielle pour renforcer la sécurité des Français. Mais pour
que le dispositif soit efficace, il apparaît indispensable d’obliger les propriétaires qui se promènent
avec de tels chiens sur la voie publique d’être porteurs du permis de détention et de le présenter à
chaque réquisition des forces de l’ordre. Grâce à cette obligation, les forces de l’ordre verraient
l’accomplissement de leur mission facilitée et les contrôles qu’ils exercent serraient simplifiés.


